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« L'on peut dire à la gloire des Liégeois 
qu'il n'est point de peuple qui ait poussé 
aussi loin qu'eux l'invention dans ce qui 
regarde les ouvrages mécaniques. » 

Pierre-Lambert de SAUMEKY, Les 
délices du pays de Liège, 1740. 



Préface  

Cette plaquette commémorative est dédiée et rend homma-
ge à tous ceux qui, depuis trois quarts de siècle, ont fait œuvre 
utile pour affirmer l'existence d'une institution dont la mission 
fut et reste parfaitement définie. 

L'Institut communal d'enseignement technique de la fine 
Mécanique, de l'Armurerie, de l'Horlogerie est légitimement fier 
de former des hommes capables d'acquérir et de parfaire les ver-
tus techniques et artistiques des grands artisans liégeois. Son 
épanouissement s'inscrit dans le contexte historique de l'armu-
rerie, des arts appliqués et de la mécanique de précision. 

Je me plais à louer la généreuse initiative de M. Claude 
Gaier, docteur en Histoire, chef de publicité à la Fabrique 
Nationale Herstal, qui, dans les pages suivantes, a étudié l'origi-
ne, le développement et l'influence de notre institution. 

J'exprime mes sentiments de gratitude aux autorités com-
munales, aux fabricants d'armes, aux membres de la commission 
administrative dont la perspicacité et la sagesse ont permis à plus 
de huit mille jeunes de gagner leur qualification sons la condui-
te de maîtres particulièrement doués et consciencieux. 

Qu'il me soit permis de former le vœu d'une coopération 
toujours croissante entre les pouvoirs publics, les industries, les 
écoles pour valoriser an maximum l'activité économique de 
notre région. 

Le directeur 
Jean DESNEUX 



 
Bâtiment principal, rue Léon Mignon à Liège. 



NAISSANCE ET DÉVELOPPEMENT  

DE L'INSTITUT COMMUNAL D'ENSEIGNEMENT  

TECHNIQUE DE LA FINE MÉCANIQUE,  

DE L'ARMURERIE ET DE L'HORLOGERIE  

par Claude 
GAIER 

Docteur en Histoire 

L'INDUSTRIE ARMURIÈRE LIÉGEOISE À 
LA FIN DU XIXe SIÈCLE 

Pour bien comprendre les circonstances de la fondation de 
l'École professionnelle d'armurerie, il est nécessaire de se repor-
ter aux conditions qui prévalaient à la fin du siècle dernier dans 
une industrie en pleine crise de croissance. La profonde évolu-
tion que cette branche a connue depuis lors nous oblige en effet 
à faire un effort d'imagination pour restituer l'image de ce passé 
récent, quoique lointain déjà. 

Considérée depuis des siècles comme l'activité par excel-
lence des Liégeois, l'armurerie était à l'apogée de son expansion. 
Entre 1889 et 1913, le Banc d'épreuves poinçonna plus de trente 
millions d'armes, destinées pour la plupart à l'exportation. 
D'après la statistique de 1896, le métier occupait onze mille trois 
cent nonante personnes, mais l'on peut conjecturer que cinquante 
mille autres en tiraient également leur subsistance. Cependant, à 
une époque où le travail mécanique et la grande industrie 
étaient devenus la règle, l'organisation de l'armurerie liégeoise 
restait étonnamment archaïque. Celle-ci constituait encore ce que 
l'on appelait une « fabrique collective », c'est-à-dire un centre de 
production animé par une foule d'entreprises, indépendantes en 
droit bien qu'en fait solidaires grâce an jeu des sous-traitances et 
du louage d'ouvrage. Les diverses phases de l'exécution d'une 
commande se voyaient confiées à des ouvriers différents, haute- 



ment spécialisés, habitant la ville de Liège, mais également épar-
pillés dans une soixantaine de communes périphériques, de 
Lanaye à Anthisnes et d'Ans à Thimister. Ce système impliquait 
une multitude de mouvements des matières et des produits, pas-
sant par une trentaine de mains opérant en plusieurs lieux avant 
d'être rendus chez le maître d'œuvre, prêts à la fourniture. Au 
sommet de la pyramide économique et sociale se tenaient les 
« fabricants », c'est-à-dire une centaine d'entrepreneurs qui pros-
pectaient les marchés, concluaient les affaires à leur profit et 
confiaient l'exécution des commandes aux patrons-armuriers, 
soit directement soit par l'intermédiaire de « recoupeurs ». A leur 
tour, les patrons sous-traitaient généralement le travail à des 
ouvriers armuriers, dont la plupart travaillaient à domicile. 
Ainsi, l'émiettement des tâches entraînait dans le circuit de la 
fabrication jusqu'aux plus humbles demeures. En 1896, les trois 
quarts des ouvriers armuriers liégeois travaillaient encore chez 
eux, de façon artisanale, avec un outillage ancestral. Ensemble, 
ils disposaient d'une force motrice dérisoire de trente-neuf che-
vaux-vapeur ! Beaucoup d'entre eux se cantonnaient, par la force 
des choses, dans des sous-spécialités répétitives sans espoir 
d'élargissement de leur cadre d'activités. 

Cependant, depuis les années 1870, le travail à la machine 
avait fait son apparition dans l'armurerie liégeoise. Vingt ans 
plus tard, il était en tout cas de rigueur pour la fabrication des 
armes de guerre. C'est ainsi que la Fabrique Mécaniqne d'Armes 
à Feu avait produit le fusil Comblain 1882 et le revolver Abadie 
ou que les Nagant et les Pieper fabriquaient les fameux revolvers 
à leur marque, tandis que la FN, à Herstal, s'était équipée de 
façon exemplaire pour satisfaire à des commandes de Mausers 
destinés à la Belgique et à l'étranger. Ces entreprises, compre-
nant les avantages de la fabrication en série, se mirent rapide-
ment à appliquer le procédé aux armes de chasse. Elles sortirent 
donc des fusils entièrement confectionnés en atelier ou des 
pièces interchangeables destinées aux autres armuriers opérant 



de façon artisanale. En 1896, un quart seulement de la main-
d’œuvre armurière liégeoise travaillait en usine mais elle dispo-
sait de 1569 chevaux-vapeur, soit une force motrice quarante fois 
supérieure a celle employée par tous les autres ouvriers de La 
profession. Ainsi, la révolution industrielle commençait à péné-
trer dans un domaine qui l'avait longtemps ignorée 

Bien que l'extrême variété des modèles d'armes fabriqués 
à Liège, soulignée par nombre d'observateurs, s'accommodait 
mal d’une production standardisée, le volume de la demande 
était tel que la machine fut favorablement accueillie par la plu-
part des fabricants. Ils y voyaient un moyen de faire face à la 
baisse générale des prix, conséquence du protectionnisme des 
pays traditionnellement importateurs et aussi de la concurrence 
étrangère, devenue préoccupante. 

 

Bascule du fusil de chasse, système llolland, réalisé 
par l'élève armurier-marcheur Claude Mangin (Troues 
France).  

La décoration est due à M. Ph. Guisseî, professeur. 

 



Par contrecoup, la main-d’œuvre locale, acculée à des ren-
dements pour lesquels elle était insuffisamment outillée, livrée 
au bradage des salaires et de la qualité et cependant bercée par 
l'euphorie d'un travail abondant, était en train de s'avilir. Avec 
les produits militaires désormais réservés aux machines, les 
armes de luxe réduites à une clientèle moins généreuse et moins 
accessible et celles de commerce en quête de marchés difficiles, 
l'armurerie liégeoise subissait une crise de structure que les 
esprits avisés réussissaient à percevoir malgré la prospérité géné-
rale. 

L'inadaptation de la main-d’œuvre aux nécessités du 
moment leur apparut comme le danger qu'il était urgent de 
conjurer. Privés de formation et d'encadrement, les ouvriers 
armuriers étaient plus vulnérables que jamais aux caprices de la 
conjoncture. Leur métier, fleuron séculaire de Liège, risquait de 
sombrer avec eux. Il fallait le « relever ». 

 

Coupe d'un fusil hammerless, système Anson, avec double gâchette de sûreté et indi-
cateur de chargement, réalisé à l'école. 



L'INSTAURATION D'UN ENSEIGNEMENT 
PROFESSIONNEL ARMURIER 

La Révolution française avait aboli la maîtrise corporative. 
La révolution industrielle lui substitua l'enseignement profes-
sionnel. L'armurerie liégeoise se passa des deux systèmes pen-
dant un siècle. L'apprentissage familial ou artisanal, abandonné 
à l'initiative individuelle, fut alors la seule façon qui s'offrit aux 
jeunes armuriers d'acquérir les rudiments du métier. Dans la 
totale liberté de l'offre et de la demande, les fabricants se préoc-
cupaient uniquement de louer presque au jour le jour les services 
d'une main-d’œuvre abondante, dont la formation ne leur 
incombait point. Les bons ouvriers étaient dûment payés, les 
mauvais ouvriers pénalisés par la perte du fruit de leur travail. 
L'introduction, vers 1870, des mécanismes d'arquebuserie com-
pliqués puis du travail à la machine, l'augmentation considérable 
du volume des affaires enfin, créèrent un cercle vicieux qui se 
traduisit, pour le patronat, par une crise de recrutement. Les 
ouvriers, de plus en plus alléchés par l'abondance des com-
mandes, eurent tendance à écourter au maximum leur apprentis-
sage, jugé improductif à court terme, et d'autre part la complexité 
croissante des armes et des outils les condamnait à une spé-
cialisation étroite, diminuant l'étendue de leurs connaissances et 
de leurs débouchés. A la fin du XIX e siècle, le potentiel artisanal 
se trouvait compromis à plus ou moins longue échéance. Il fallait 
mettre un terme au « laisser faire ». 

Dans une ville comme Liège, essentiellement vouée à l'in-
dustrie, la nécessité d'un enseignement professionnel avait, par 
ailleurs, fait son apparition depuis maintes années. L'école de 
menuiserie et de charpenterie, fondée en 1826, était un premier 
essai qui ne fit pas long feu. Deux ans plus tard, Charles Rogier 
déclarait, dans un rapport à la Société d'Émulation : « Les 



enfants qui travaillent chez leurs parents ou dans un atelier étran-
ger sont soumis de bonne heure aux préjugés de la routine. 
Formés par de bons préceptes et de bons exemples, ils... consom-
meraient moins de temps, dépenseraient moins de force. » En 
1833, l'Ecole industrielle de Liège était définitivement créée. 
Mais on n'y enseignait pas l'armurerie. 

Il faut dire que cette profession avec ses dizaines de spé-
cialités, pouvait paraître irréductible à tout processus pédago-
gique. 

Pourtant, peu à peu, l'idée de formation professionnelle 
allait également faire son chemin dans cette branche. On la trou-
ve, par exemple, suggérée sous la plume du fabricant L. Pâlisse, 
en 1864, au nombre des améliorations qu'il préconise pour la 
production des armes liégeoises. Mais l'heure n'était pas venue 
car l'attention se porta — nous allions dire se détourna — plutôt 
vers la création d'une sorte de musée de la technique armurière, 
où les ouvriers auraient la possibilité d'élargir et de perfection-
ner leurs connaissances particulières. Ainsi naquit, en 1885, le 
Musée d'Armes de Liège, grâce au mécénat de Pierre Joseph 
Lemille, appelé des vœux de ses collègues armuriers et favorisé 
par les autorités communales 
liégeoises.

 
Ancien revolver liégeois, système Deane-Adams (fabrication Francotte 1861) 
restauré par la section des graveurs-ciseleurs (Musée d'Armes de Liège). 
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Peu après, la question de la mise sur pied d'un enseigne-
ment théorique et pratique de l'armurerie allait se poser à nou-
veau et, cette fois, de façon définitive. La commission adminis-
trative du Musée d'Armes, qui était à l'époque, avec celle du 
Banc d'épreuves, le seul cénacle où se débattaient les problèmes 
généraux du métier, lui fit écho dans son « Bulletin » dès 1887. 
Elle accueillit favorablement la création d'un cours théorique 
d'armurerie, instauré par la Ville à l'École industrielle, tout en 
insistant sur le fait que cet enseignement ne pouvait convenir 
qu'aux cadres et non aux ouvriers en quête de formation pra-
tique. La fondation, en 1890, de l'Union des Fabricants d'Armes 
de Liège (U.F.A.), organe syndical de la corporation, allait per-
mettre de régler la question de façon décisive. 

LA FONDATION ET LES DEBUTS 
DE L'ÉCOLE D'ARMURERIE 

Le problème de la création d'une école d'armurerie était de 
trois ordres : organiser un minimum de cours théoriques et pra-
tiques réalisant la synthèse de plusieurs spécialités armurières de 
façon à élargir l'horizon professionnel des élèves ; financer la 
fondation et l'entretien de l'établissement ; persuader les parents 
de veiller d'abord à la formation de leur enfant en renonçant à la 
perspective traditionnelle du profit immédiat qu'ils pouvaient 
retirer de ses services. La solution demanda à l'U.F.A. plusieurs 
années d'efforts et de démarches. Dès le mois de mars 1891, la 
question était mise à l'ordre du jour par le fabricant Antoine 
Gathy et, le 1er juin de l'année suivante, un comité d'études fut 
chargé de la mise sur pied de la nouvelle institution. Ce groupe-
ment, composé des fabricants V. Antoine fils, A. Bertrand, G. 
Crahay, Fr. Dumoulin, Alph. Forgeron, Aug. Janson, Th. Ledent, 
A. Simonis et F. Raick, élabora un projet complet de statuts, de 
règlement intérieur et de budget qui fut soumis, le 15 décembre 



 

 

Vue ancienne d'une classe d'équipeurs, de marcheurs et de monteurs à bois. 
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1892, aux cent treize fabricants d'armes de la place. Cent onze 
s'empressèrent de le ratifier. Restait à obtenir l'adhésion des 
pouvoirs publics, Ville, Province et État, dont l'intervention 
financière était sollicitée. Entre-temps, le comité d'études était 
érigé en commission administrative provisoire, en attendant 
l'installation définitive du cadre de l'établissement. Moyennant 
quelques amendements, le projet initial fut approuvé en 1896 par 
les instances officielles. 

L'école ouvrit ses portes le 8 février 1897. Elle fut tout 
d'abord installée dans les locaux de l'ancien hospice de la rue 
Agimont, cédés par l'administration communale. Institution fon-
dée et gérée conjointement par les fabricants d'armes, l'État, la 
Province et la Ville, l'École professionnelle d'armurerie avait 
pour but, au terme des statuts, « de former de bons ouvriers 
armuriers » par un enseignement théorique autant que pratique. 
A l'origine, elle était divisée en quatre sections, calquées sur les 
subdivisions principales de la production armurière : garnisseurs 
de canons, monteurs à bois, limeurs (marcheurs-apprêteurs, 
entailleurs, systémeurs) et équipeurs. La création d'autres 
branches était prévue, au fur et à mesure des besoins. Les études, 
d'une durée de trois ans, étaient accessibles aux jeunes Belges, 
âgés de 14 à 18 ans, ayant achevé quatre années (six à partir de 
1909) d'école primaire. Les outils étaient fournis gratuitement et 
le minerval, fixé à cinq francs, ristourné après les études, ainsi 
qu'une partie de la valeur du travail exécuté pendant les classes. 
L'établissement était administré par une commission administra-
tive et placé sous l'autorité d'un directeur. 

La première rentrée fut très modeste, huit élèves seule-
ment, mais lorsque, en août 1898, le ministre de l'Industrie et du 
Travail vint inaugurer l'établissement, on en comptait déjà 
soixante-quatre. Cette année-là, pour vaincre la réticence et 
adoucir la gêne des parents non fortunés, on instaura le système 
des primes d'encouragement, qui devait subsister jusque l'entre- 

13 



 
Section des arts appliqués : travail à l'échoppe. 
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deux-guerres. Les enfants recevaient, par jour de présence, une 
modeste gratification (frais de déplacement) prélevée sur la part 
de travail utile qui leur était due en fin d'apprentissage. Le but 
était de lutter contre l'absentéisme et l'inconstance des élèves 
enclins à quitter l'école avant l'achèvement de leurs études. Ces 
défauts ne furent pas totalement enrayés, La réalité sociale de 
l'époque ne le permettait pas, mais le système du dédommage-
ment eut un effet salutaire. La progression de l'effectif scolaire, 
en tout cas, fut spectaculaire. En 1901, on dut refuser du monde 
par manque de place. Il fallait agrandir. Une nouvelle école, celle 
qui existe de nos jours rue Léon Mignon, fut mise en chantier en 
1903 et achevée en décembre de l'année suivante. 

Le prince Albert, futur Albert Ier de Belgique, l'inaugura le 
29 juillet 1905. 
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L'EVOLUTION DE L'ECOLE D'ARMURERIE ET 
DE PETITE MÉCANIQUE 

Les fondateurs de l'école s'étaient engagés à créer de nou-
velles sections au fur et à mesure des besoins de l'industrie. Leur 
promesse fut tenue car, en 1907, moment où la population scolai-
re atteignit le chiffre record de trois cent soixante-quatre élèves, 
l'établissement ne comptait pas moins de onze spécialités : cours 
préparatoires de lime, entailleurs-systémeurs, équipeurs, faiseurs à 
bois, platineurs, basculeurs, marcheurs-retapeurs, garnisseurs, 

 

Tour de mécanicien conçu pour l'horlogerie el la petite mécanique, exécuté par la 
section des machines-outils. Longueur : 60 cm. (Professeur : M, Roger Suyders.) 
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graveurs, ciseleurs et outilleurs. Cette dernière, la classe de méca-
nique, avait été envisagée dès 1898 et instaurée huit ans plus tard, 
justifiant du même coup une extension du nom de l'école. Elle 
répondait à l'usage accru des machines dans la production armu-
rière mais son importance ne se limita pas à ce secteur. A l'aube 
de notre siècle, nombre d'outilleurs diplômés de la rue Léon 
Mignon allèrent en effet grossir les rangs de ceux qui à Liège, 
mettaient sur pied des entreprises de construction automobile et 
électrique notamment. Ils élargissaient ainsi l'orientation d'une 
institution qui, fille de son temps, allait désormais s'engager réso-
lument dans les diverses applications de la mécanique de préci-
sion. 

Aussi, après la tempête de 1914-1918, l'établissement était 
prêt à supprimer des sections devenues désuètes au profit de 
cycles nouveaux, mieux adaptés aux réalités industrielles 
modernes. Devenu en 1923 institution communale, il ouvrit en 
complément de celle de l'armurerie, une section de petite méca-
nique formant des ajusteurs, des outilleurs-calibreurs, des tour-
neurs, des fraiseurs et, couronnant le tout, des conducteurs de 
machines-outils. Des cours du soir également furent instaurés 
pour les armuriers (mise à bois, marche), les outilleurs et les hor-
logers. Entre-temps, l'école s'était ouverte largement aux étran-
gers désireux de parfaire en Belgique un apprentissage qui faisait 
le renom de Liège et cette vocation n'a pas cessé de la caractéri-
ser de nos jours. De plus, l'établissement participait avec dis-
tinction aux manifestations internationales. Les grands prix qui 
lui furent décernés en sont la preuve : Bruxelles 1897, Paris 
1900, Saint-Louis 1904, Liège 1905, Milan 1906, Bruxelles 
1910, Turin 1911, Gand 1913, Liège 1930, Bruxelles 1935, Paris 
1937, Namur 1938. 

Après la seconde guerre mondiale, l'enseignement tech-
nique en Belgique connut de profonds remaniements qui abouti-
rent, pour l'École d'armurerie et de fine mécanique à de nou- 
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veaux perfectionnements dans le sens de la diversification et de 
l'approfondissement des formations. En 1948, année jubilaire, 
la section « horlogerie » était instaurée. En 1962, la direction de 
l'établissement créa une section professionnelle secondaire 
supérieure en mécanique (outillage, armurerie) et en arts appli-
qués (gravure, ciselure). Sept ans plus tard, l'horlogerie se frag- 

 

Horloge astronomique étudiée et réalisée par les élèves, sous la direction des profes-
seurs L. Wilhofs, R. Snyders, Ph. Guisset eî J. Dumont. L'ébénistene est de M. 
Vandermeer, chef d'atelier à l'Ecole de Menuiserie. 
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mentait en deux spécialités : celle de la « pendulerie » et des 
« appareils de mesure » (niveau d'école technique secondaire 
inférieure) et celle des « montres » (école professionnelle secon-
daire supérieure) tandis qu'une section « bijouterie » était mise 
sur pied au plan professionnel supérieur. Enfin, dernière en date 
(1972), la section « marche » est capable de procurer une forma-
tion armurière complète au plus haut niveau. Il faut noter d'autre 
part que la section « outillage » (secondaire supérieur) s'oriente 
vers la réalisation des coquilles pour le moulage de précision. 
Quant aux cours du soir, ils permettent actuellement d'acquérir 
le diplôme d'armurier-marcheur, d'armurier-monteur à bois, de 
conducteur de machines-outils ou d'horloger-pendulier. 

 

Mécanisme d'une montre à diapason, dont l'habillage est exécuté par les élèves 
(diamètre 28,5 mm). 
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Exercice au tour d'horloger. 

 
Pied-module réalisé par la section des ajusteurs-outilleurs. 
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VOCATION ET AVENIR 

Depuis une soixantaine d'années, la population de l'école 
s'est stabilisée aux environs de trois cent trente élèves, qui se 
répartissent aujourd'hui entre deux cent quatre-vingts pour les 
cours du jour et cinquante pour ceux du soir. Cette stabilité d'ef-
fectif a été réalisée, en dépit des créations multiples d'établisse-
ments scolaires professionnels, grâce à une adaptation vigilante 
aux besoins de l'industrie. Cet effort ne peut être discontinu et la 
direction se soucie particulièrement, en accord avec les pouvoirs 
publics et les représentants du secteur privé, d'étudier les ajuste-
ments et les créations qui pourraient s'avérer souhaitables. 
L'établissement dispose d'un équipement didactique complet 
comportant trois ateliers de machines-outils et d'ajustage-
outillage, deux ateliers d'armurerie, deux d'horlogerie, deux de 
gravure-ciselure et un de bijouterie. La formation des élèves est 
assurée par soixante-trois professeurs et chargés de cours. 

Dans le but de satisfaire aux impératifs d'un enseignement 
moderne et fonctionnel, les autorités communales liégeoises 
viennent d'acquérir pour l'école, rue Agimont, des immeubles 
couvrant plus de 1 000 mètres carrés. Cette extension doit per-
mettre la mise en place d'un équipement socio-pédagogique 
comportant une salle de conférences et de projections, une pisci-
ne, une salle d'éducation physique, des nouveaux ateliers et des 
auditoires. 
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L'Institut communal d'enseignement technique de la fine 
mécanique, de l'armurerie et de l'horlogerie est né, en 1897, 
d'une réflexion lucide sur les problèmes d'une époque. Septante-
cinq ans plus tard, il poursuit résolument sa lutte pour exalter les 
points forts de l'industrie liégeoise. 

 

Atelier de la section des arts appliqués. A l'avant-plan : exercice de inécanogravure. 
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VICE-PRESIDENTS DE LA COMMISSION 
ADMINISTRATIVE DE L'INSTITUT 

Charles FRANCOTTE de 1897 à 1921 
Edmond HENUSSE de 1922 à 1926 

Auguste FRANCOTTE de 1926 à 1946 

Edmond DUMOULIN de 1946 à 1967 

Auguste FRANCOTTE à partir de 1967 
Georges De TROYER 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTEURS DE L'INSTITUT 

Charles BARRE de 1897 à 1912 

Martin FAGARD de 1912 à 1930 

Barthélémy SKIVÉE de 1930 à 1936 

Louis MICHELLE de 1936 à 1956 
Noël LÉONARD de 1956 à 1960 

Fernand GASPARD de 1960 à 1965 

Marcel ZICHET à partir de 1960 (cours du soir) 

Jean DESNEUX à partir de 1966 (cours du jour) 
Noël POLIS depuis 1992 (cours du jour) 
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Fonds de magasins de carabines de chasse, gravés et incrustés à l'école. 
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